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CONTRÔLE GÉNÉRAL DES ARMÉES :

ARRÊTÉ fixant la liste des postes ouvrant droit à l'attribution de la prime de commandement et de
responsabilité militaire aux militaires en service au sein du contrôle général des armées.
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Le chef du contrôle général des armées,

Vu le décret n° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre 2021,

texte n° 32) ;

Vu l'arrêté du 17 décembre 2021 modifié pris pour l’application du décret n° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement

et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte n° 36) ;

Vu l' arrêté du 17 décembre 2021 modifié organisant l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19

décembre 2021, texte n° 41) ,

Arrête :

   

Art. 1 . Pour les militaires servant au sein du contrôle général des armées, la liste prévue à l’article 2 de l’arrêté du 17 décembre 2021 organisant

l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire est fixée en annexe.

L’annexe désigne les postes effectivement occupés par des militaires éligibles, qui ouvrent droit à la prime de commandement et de responsabilité

militaire au :

Art. 2. L'arrêté du 5 décembre 2022 fixant la liste des postes ouvrant droit à l'attribution de la prime de commandement et de responsabilité

militaire aux militaires en service au sein du contrôle général des armées est abrogé.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le chef du contrôle général des armées et par délégation :

Le contrôleur général des armées,

adjoint du chef du contrôle général des armées,

Arnauld CHEREIL de la RIVIERE.

Arrêté du 05 décembre 2022 fixant la liste des postes ouvrant droit à l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire

aux militaires en service au sein du contrôle général des armées.
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ANNEXE



ANNEXE.

POSTES DE RESPONSABILITÉ MILITAIRE

I. Postes ouvrant droit à la prime de commandement et de responsabilité militaire au 1  juillet 2023

1. Poste de responsabilité militaire de 1  niveau

Néant.

2. Poste de responsabilité militaire de 2  niveau

Identifiant du poste Libellé ETR ou descriptif libre Code CREDO de la

formation

d’emploi

Entité de l’employeur CGA Gestionnaire

09S400589 INSPECTEUR TECHNIQUE

PROTECTION INCENDIE 5C/15

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Armée de terre

3. Postes de responsabilité militaire de 3  niveau

Identifiant du poste Libellé ETR ou descriptif libre

REO

Code CREDO de la

formation

d’emploi

Entité de l’employeur CGA Gestionnaire

09S4000482 INSPECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT

5C/15

09S4000 Groupe des inspections

spécialisées/inspection des

installations classées pour la

protection de l’environnement

Armée de terre

09S4000597 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Armée de terre

09S4000480 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Armée de terre

09S4000634 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Marine nationale

09S4000632 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Marine nationale

09S4000585 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Armée de l’air et de

l’espace

09S4000586 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Armée de l’air et de

l’espace

 4. Postes de responsabilité militaire de 4  niveau

Identifiant du poste Libellé ETR ou descriptif libre

REO

Code CREDO de la

formation d’emploi

Entité de l’employeur CGA Gestionnaire
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er

e

e

e



REO formation d’emploi

09S4000674 CONSEILLER JURIDIQUE HAUT

NIVEAU 5A/13        

09S4000 Cellule Thémis Marine nationale

09S4000894 EXPERT HAUT NIVEAU AFFAIRES

PENALES MILITAIRES JURIDICTION

5A/13           

09S4000 Cellule Thémis Autre personnel militaire

II. Poste ouvrant droit à la prime de commandement et de responsabilité militaire au 1  mars 2024

1. Poste de responsabilité militaire de 1  niveau

Néant.

2. Poste de responsabilité militaire de 2  niveau

Néant.

3. Poste de responsabilité militaire de 3  niveau

Identifiant du poste Libellé ETR ou descriptif libre

REO

Code CREDO de la

formation

d’emploi

Entité de l’employeur CGA Gestionnaire

09S4000916 INSPECTEUR TRAVAIL DANS LES

ARMEES 5B/14

09S4000 Groupe des inspections

spécialisés/inspection du travail

dans les armées

Marine nationale

4. Poste de responsabilité militaire de 4e niveau

Néant.
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